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Sec. I. p. 91664I. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES
MINISTÈRE DE LA PRÉSIDENCE,
DES RELATIONS AVEC LES CORTES ET DE L’ÉGALITÉ
Décret royal nº 1181/2018 du 21 septembre 2018 relatif à l’indication de l’origine du lait utilisé comme matière première sur les étiquettes de lait et de produits laitiers.
Le règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements (CE) nº 1924/2006 et (CE) nº 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil et les directives 2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission ainsi que le règlement (CE) nº 608/2004 de la Commission, constitue la réglementation harmonisant, au sein de l’Union européenne, les exigences qui régissent les informations alimentaires, notamment l’étiquetage des denrées alimentaires. Par ailleurs, il prévoit des normes détaillées relatives à l’indication du pays d’origine ou lieu de provenance.
À l’heure actuelle, en vertu du règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011, l’indication du pays d’origine sur les étiquettes de lait et de lait en tant qu’ingrédient de produits laitiers est, en principe, une information fournie à titre volontaire étant donné que la Commission, après consultation du rapport du Parlement européen et du Conseil concernant la possibilité d’étendre l’étiquetage obligatoire de l’origine du lait ainsi que du lait en tant qu’ingrédient de produits laitiers, visé à l’article 26, paragraphe 5, points b) et c), du règlement précité, n’a pour l’instant adopté aucun acte législatif.
Néanmoins, en vertu des dispositions de l’article 26, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011, ladite indication de l’origine est obligatoire dès lors que son omission est susceptible d’induire le consommateur en erreur quant au pays d’origine ou lieu de provenance réel du produit.
En même temps, l’article 26, paragraphe 3, du règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 précité établit que lorsque le pays d’origine ou le lieu de provenance d’une denrée alimentaire est mentionné et qu’il diffère de celui de l’ingrédient principal, est également indiqué le pays d’origine ou le lieu de provenance de l’ingrédient principal dont il est question, ou bien il est indiqué qu’il est différent de celui de la denrée alimentaire. Cette exigence s’appliquera à compter du 1er avril 2020, lors de la mise en application du récent règlement d’exécution (UE) 2018/775 de la Commission du 28 mai 2018 portant modalités d’application de l’article 26, paragraphe 3, du règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, pour ce qui est des règles d’indication du pays d’origine ou du lieu de provenance de l’ingrédient primaire d’une denrée alimentaire.
D’autre part, l’article 39 du règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil précité habilite les États membres à introduire des mesures nationales sur l’indication obligatoire du pays d’origine ou du lieu de provenance. L’adoption de ce type de normes est conditionnée à la démonstration de l’existence d’un lien entre certaines propriétés de la denrée alimentaire et son origine ou sa provenance. En outre, il doit exister des preuves que la majorité des consommateurs attachent une importance significative à cette information.
Dans ce sens, il a été justifié devant la Commission européenne – au moyen des résultats d’enquêtes s’adressant au consommateur espagnol – que l’origine du lait et des produits laitiers constitue une information réclamée par la majorité des consommateurs en Espagne, ceux-ci établissant par ailleurs un lien entre la mention du pays d’origine et la qualité de la denrée alimentaire.
Ceci permet de certifier que le présent décret royal respecte les conditions prévues par le règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011.
Par conséquent, compte tenu de l’importance que revêt l’étiquetage de l’origine du lait et des produits laitiers, il a été jugé opportun de réglementer ce domaine, à titre expérimental, sur une période de deux ans, conformément à des réglementations similaires en vigueur dans d’autres États membres. L’objectif est de fournir des informations plus complètes sur l’origine du lait utilisé comme matière première qui aideront le consommateur au moment de faire son choix.
La notion de pays d’origine d’une denrée alimentaire, en vertu du règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011, est définie conformément aux normes en vigueur au sein de l’Union européenne relatives à l’origine non préférentielle, régies actuellement par le règlement (UE) nº 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des douanes de l’Union qui prévoit qu’une denrée alimentaire dont la production requiert l’intervention de plusieurs pays ou territoires est considérée comme originaire de celui où elle a subi sa dernière transformation ou ouvraison substantielle, effectuée dans une entreprise équipée à cet effet et ayant abouti à la fabrication d’un produit nouveau ou correspondant à un stade de fabrication important.
Toutefois, l’application de ce concept au lait et aux produits laitiers peut donner lieu à des situations où le lait a pu être trait ou transformé dans d’autres pays que le pays d’origine du produit final, ce qui ne permettrait pas aux consommateurs d’avoir suffisamment d’informations quant à l’origine du lait utilisé.
Par conséquent, il est jugé pertinent de prévoir une indication appropriée du lieu de traite et de transformation du lait dans le but de répondre au mieux aux besoins des consommateurs tout en évitant les complexités liées à l’étiquetage ainsi que des obligations trop lourdes à la charge des entreprises, ce qui aurait une incidence sur le prix final du produit.
Toutefois, indépendamment de ce qui précède, le critère d’acquisition du pays d’origine du produit final est régi par les dispositions du règlement (UE) nº 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013.
En outre, en plus des informations obligatoires à fournir en vertu du présent décret royal, les exploitants du secteur alimentaire ont la possibilité d’ajouter des informations plus précises quant au lieu de provenance du lait en indiquant le nom d’une région ou d’un territoire que le consommateur peut associer sans ambiguïté au pays d’origine du lait, sous réserve que, pour le même type de produit, le nom de la région ou du territoire ne corresponde pas à un nom protégé en vertu du règlement (UE) nº 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 relatif aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires.
Conformément à l’article 39 du règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011, le présent décret royal vise à réglementer les normes relatives à l’indication obligatoire de l’origine du lait utilisé comme ingrédient figurant sur les étiquettes de lait et de produits laitiers.
La procédure d’élaboration de cette norme a respecté les formalités légales de consultation publique préalable, d’audition et d’information publique. Par ailleurs, elle a fait l’objet d’une consultation des communautés autonomes et des organismes représentatifs des secteurs concernés, la commission interministérielle chargée de la réglementation alimentaire ayant émis un avis favorable.
La présente disposition a été soumise à la procédure de notification à la Commission européenne, conformément à l’article 45 du règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011.
En outre, en ce qui concerne les dispositions relatives aux informations complémentaires fournies à titre volontaire énoncées à l’article 5, le présent décret royal a fait l’objet de la procédure prévue dans la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information.
Le contenu de ce décret royal est conforme aux principes de bonne réglementation prévus à l’article 129 de la loi nº 39/2015 du 1er octobre 2015 sur la procédure administrative commune des administrations publiques. Ainsi, conformément aux principes de nécessité et d’efficacité, cette norme est justifiée par la nécessité d’établir un règlement adapté du secteur laitier. Le principe de proportionnalité est respecté, et la réglementation se limite au minimum requis pour l’application de la réglementation de l’Union européenne. En application du principe d’efficience, les charges administratives sont restreintes à celles requises pour atteindre les fins décrites, mais toujours dans le cadre de l’Union européenne. En application du principe de transparence, outre l’audience publique, lors de la procédure de cette disposition, les communautés autonomes ainsi que les organismes représentatifs des secteurs concernés ont été consultés. Les consommateurs ont également été consultés par différents moyens. Enfin, sur la base du principe de sécurité juridique, cette initiative est conforme avec l’ensemble de l’ordre juridique.
En vertu de quoi, sur proposition du ministre de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation ainsi que de la ministre de la santé, de la consommation et du bien-être social, en accord avec le Conseil d’État, et après délibération du Conseil des ministres lors de sa réunion du 21 septembre 2018,
JE DÉCRÈTE:
Article premier. Objet
Ladite norme a pour objet principal de réglementer l’indication obligatoire de l’origine du lait utilisé comme ingrédient sur les étiquettes de lait et de produits laitiers élaborés en Espagne et commercialisés sur le territoire espagnol.
Article 2. Champ d’application
1. Les dispositions du présent décret royal s’appliquent à l’étiquetage de tous les types de lait et de produits laitiers mentionnés en annexe et commercialisés emballés conformément à l’article 2 du règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements (CE) nº 1924/2006 et (CE) nº 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil et les directives 2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission ainsi que le règlement (CE) nº 608/2004 de la Commission.
2. À des fins d’indication de l’origine du lait utilisé comme ingrédient sur l’étiquetage des produits objet du paragraphe 1, les dispositions suivantes s’appliquent:
a) la notion de lait utilisé comme ingrédient correspond à celle définie dans la partie III de l’annexe VII du règlement (UE) nº 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) nº 922/72, (CEE) nº 234/79, (CE) nº 1037/2001 et (CE) nº 1234/2007 du Conseil;
b) est inclus le lait issu de toutes les espèces d’animaux destinés à l’abattage;
c) l’origine du lait utilisé comme matière première et représentant un pourcentage supérieur à 50 %, exprimé en poids, par rapport au total des ingrédients utilisés, doit être indiquée.
3. Toutefois, par dérogation aux dispositions du paragraphe précédent, en ce qui concerne l’étiquetage des produits mentionnés en annexe régis par le chapitre II du règlement (UE) nº 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 relatif aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires, l’indication de l’origine, objet du présent décret royal, est fournie à titre volontaire.
Article 3. Étiquetage Indication de l’origine du lait utilisé comme ingrédient sur les étiquettes de lait et de produits laitiers
1. Les étiquettes du lait et des produits laitiers mentionnés au paragraphe 1 de l’article 2 et figurant en annexe, destinés au consommateur final ou aux collectivités, doivent comporter les indications obligatoires suivantes relatives au lait utilisé comme ingrédient:
a) «Pays de traite: (lieu où le lait a été trait)»;
b) «Pays de transformation: (lieu où le lait a été transformé)»;
c) lorsque les opérations de traite et de transformation sont réalisées dans un même pays, les mentions des points a) et b) peuvent être remplacées par la mention «Origine du lait: (lieu où le lait a été trait et transformé)»;
d) le lieu de traite et le lieu de transformation sont indiqués en faisant référence à l’une des zones géographiques suivantes:
1. État(s) membre(s) ou pays tiers;
2. «UE», «hors UE» ou «UE et hors UE»;
3. «Espagne» à condition que le pays de traite ou de transformation soit uniquement l’Espagne, sans pouvoir être remplacée par l’expression «UE».
2. Les indications visées au paragraphe 1 figurent à proximité de la liste d’ingrédients et sont indiquées avec des caractères de la même taille et de la même couleur que celles utilisées pour la liste d’ingrédients.
3. Dans le cas où, conformément à l’article 19, paragraphe 1, point d), du règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011, la liste des ingrédients ne figure pas sur l’étiquette, les indications visées au paragraphe 1 doivent être indiquées à côté de la dénomination de la denrée alimentaire et indiquées avec des caractères de la même taille et de la même couleur que celles utilisées pour ladite dénomination.
4. Les indications relatives à l’origine visées au paragraphe 1 ne doivent en aucun cas être dissimulées, recouvertes ou séparées par toute autre indication, image ou tout autre élément interposé et doivent être conformes aux exigences relatives à la disponibilité et la présentation des indications obligatoires prévues dans le règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011.
Article 4. Traçabilité
Les exploitants du secteur alimentaire doivent disposer de documents, procédures ou systèmes appropriés permettant de justifier, devant l’organisme compétent, le pays d’origine du lait utilisé dans la fabrication du lait et des produits laitiers entrant dans le champ d’application du présent champ d’application du présent décret royal ainsi que la conformité de l’étiquetage de ces produits.
Article 5. Informations complémentaires fournies à titre volontaire
Les exploitants du secteur alimentaire peuvent compléter les indications obligatoires prévues à l’article 3 par des informations complémentaires plus précises concernant le lieu de provenance régional ou territorial du lait, précisant si celui-ci provient en intégralité du lieu d’origine indiqué et sous réserve que le nom de ladite région ou dudit territoire ne corresponde pas à un nom protégé en vertu du règlement (UE) nº 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 pour le même type de produit.
Les informations complémentaires mentionnées au paragraphe 1 sont conformes aux indications visées à l’article 3 et doivent faire référence au nom d’une région ou d’un territoire faisant partie, de manière sans équivoque, au pays d’origine du lait figurant sur l’étiquette.
Ladite information complémentaire doit répondre aux exigences applicables aux informations alimentaires fournies à titre volontaire énoncées au chapitre V du règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011.
Disposition additionnelle unique. Clause de reconnaissance mutuelle
Les exigences du présent décret royal ne s’appliquent pas aux produits fabriqués ou commercialisés légalement dans les autres États membres de l’Union européenne ou dans des pays tiers.
Première disposition transitoire. Commercialisation des produits stockés
Les produits fabriqués avant l’entrée en vigueur du présent décret royal qui satisfont aux exigences applicables à ce moment peuvent être commercialisés jusqu’à épuisement des stocks.
Deuxième disposition transitoire. Période d’application
Les dispositions du présent décret royal s’appliquent pendant une durée de deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur.
Toutefois, dans le cas où la Commission européenne adopterait, avant le terme de la période d’application de ladite disposition, un acte d’exécution, au sens de l’article 26 du règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011, en ce qui concerne l’étiquetage obligatoire du pays d’origine ou du lieu de provenance des produits entrant dans le champ d’application du présent décret royal, celui-ci doit cesser de s’appliquer à compter de la date d’entrée en vigueur dudit acte de la Commission européenne.
Première disposition finale. Attribution de compétence
Le présent décret royal est arrêté en vertu des dispositions de l’article 149, paragraphe 1, points 13 et 16, de la Constitution espagnole, qui attribue à l’État la compétence exclusive en matière de bases et de coordination de la planification générale de l’activité économique, ainsi qu’en matière de bases et de coordination générale de la santé publique, respectivement.
Deuxième disposition finale. Entrée en vigueur
Le présent décret royal entre en vigueur quatre mois après sa publication au «Journal officiel de l’État».
Fait à Madrid, le 21 septembre 2018.
FELIPE R.
La vice-présidente du gouvernement et ministre de la présidence, des relations avec les cortes et de l’égalité,
CARMEN CALVO POYATO
ANNEXE
Listes des produits auxquels s’appliquent les dispositions du présent décret royal
	Code de la nomenclature combinée (NC)
	Lait et produits laitiers

	0401
	Lait et crème de lait, non concentrés ni additionnés de sucre ou d’autres édulcorants.

	0402
	Lait et crème de lait, concentrés, additionnés de sucre ou d’autres édulcorants.

	0403
	Babeurre, lait et crème caillés, yoghourt, képhir et autres laits et crèmes fermentés ou acidifiés, même concentrés ou additionnés de sucre ou d’autres édulcorants ou aromatisés ou additionnés de fruits ou de cacao.

	0404
	Lactosérum, même concentré ou additionné de sucre ou d’autres édulcorants; produits consistant en composants naturels du lait, même additionnés de sucre ou d’autres édulcorants, non dénommés ni compris ailleurs.

	0405
	Beurre et autres matières grasses provenant du lait; pâtes à tartiner laitières.

	0406
	Fromages et caillebotte.


